
 REMB/OUI 

 

Décision de la Commission 

du 27-04-1998 

constatant que le remboursement des droits à l'importation 

est justifié dans un cas particulier et habilitant la République fédérale d’Allemagne à rembourser ou 

à remettre les droits dans des cas comparables en fait et en droit. 

 

(demande présentée par la République fédérale d’Allemagne) 

 

Réf.  REM : 27/97 

-------------------- 

 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921 ,établissant le code des douanes 

communautaire, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines dispositions 

d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son article 907, 

considérant que, par lettre du 22 octobre 1997, reçue par la Commission le 29 octobre 1997, la 

République fédérale d’Allemagne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l'article 13 du 

règlement (CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 19793 , relatif au remboursement ou à la remise 

des droits à l'importation ou à l'exportation, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 

1854/894, s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits à l'importation dans les 

circonstances suivantes : 

                                                 

1  J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p.1 
2  J.O. n° L 253 du 11.10.1993, p.1 
3  J.O. n° L 175 du 12.07.1979, p. 1 
4  J.O. n° L 186 du 30.06.1989, p. 1 
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Une entreprise allemande, ci-après l’intéressée, importait depuis 1985 des marchandises de Finlande 

et confiait habituellement l’accomplissement des formalités d’importation à un commissionnaire de 

transport. Ces marchandises étaient mises en libre pratique dans la Communauté en franchise de 

droits de douane sur présentation de certificats préférentiels. 

Le 13 juin 1992, trente palettes de parquet prêt à poser en bois relevant du code 4409 20 99 0000 de 

le nomenclature combinée, ont été placées, par le commissionnaire de transport, sous le régime du 

transit communautaire externe. 

Ces marchandises ont été livrées directement au destinataire mais n’ont pas été présentées au bureau 

de douane de destination. Dans le cadre de la procédure de recherche d’information, l’intéressée a 

présenté au service des douanes compétent le document de transit non apuré ainsi que trois 

déclarations d’origine produites sur facture commerciale se rapportant aux marchandises en cause. 

Le service des douanes compétent, dans la mesure où une dette douanière avait pris naissance du fait 

de la non exécution d’obligations découlant de l’utilisation du transit communautaire, a alors émis un 

avis de recouvrement d’un montant total de XXXXXX, somme dont le remboursement est demandé ; 

considérant que le demandeur a indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier adressé par les 

autorités allemandes à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter ; 

considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est réuni le 9 janvier 1998 

dans le cadre du Comité du Code des douanes - section de la réglementation douanière 

générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce; 

considérant que, conformément à l'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 1430/79, il peut 

être procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des situations 

particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit règlement qui résultent de 

circonstances n'impliquant ni manoeuvre ni négligence manifeste de la part de l'intéressé; 
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considérant que les marchandises placées sous une procédure de transit communautaire doivent être 

présentées au bureau de douane de destination ; qu'en l'absence d'une telle présentation, une dette 

douanière nait conformément aux dispositions du règlement n° 2144/87 relatif à la dette douanière5 ; 

considérant toutefois que l'intéressée fait valoir que c'était la première fois qu'elle receptionnait une 

marchandise non dédouanée et qu'elle ignorait à l'époque des faits qu'il fallait la représenter au 

bureau de douane de destination ; 

considérant que des documents d’origine en bonne et due forme ont été présentés pour les 

marchandises importées en même temps que le document de transit ; 

considérant que les autorités allemandes font valoir qu’il n’existe aucun doute quant à 

l’identification des marchandises concernées ; 

considérant que l'ensemble de ces circonstances et notamment le fait que l'intéressée disposait, de 

manière effective, de documents d'origine valables et se rapportant aux marchandises en cause, est de 

nature à constituer une situation particulière au sens de l'article 13 du règlement n° 1430/79 ; qu'en 

outre, si de tels faits se déroulaient aujourd'hui, l'article 900 paragraphe 1 point o) du règlement 

n°2454/93 serait d'application; 

considérant que les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manoeuvre ni négligence manifeste 

de la part de l'intéressé; 

considérant qu'il est dès lors justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des droits à 

l'importation demandé, 

                                                 

5 J.O. n°L 201 du 22.07.1987, p.15 
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considérant que l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 autorise, lorsque la situation 

particulière examinée justifie l’octroi d’un remboursement ou d’une remise, la Commission, dans les 

conditions qu’elle détermine, à habiliter un Etat membre à rembourser ou à remettre les droits dans 

des cas dans lesquels des éléments de fait et de droit comparables se présentent ; 

considérant que par lettre du 22 octobre 1997, reçue à la Commission le 29 octobre 1997, la 

République fédérale d’Allemagne a demandé à bénéficier d’une habilitation pour rembourser ou 

remettre des droits dans divers cas comparables en droit et en fait ; 

A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 

Article premier 

Le remboursement des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la demande de 

la République fédérale d’Allemagne en date du 22 octobre 1997 est justifié. 

Article 2 

La République fédérale d’Allemagne est habilitée à rembourser ou à remettre les droits dus dans les 

cas dans lesquels des éléments de fait et de droit comparables au cas faisant l’objet de la demande de 

la République fédérale d’Allemagne en date du 22 octobre 1997 se présentent. 

Article 3 

La République fédérale d’Allemagne est destinataire de la présente décision. 

 

Fait à Bruxelles, le 27-04-1998     Pour la Commission  


